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Le collège Joliot Curie à Carqueiranne : dernier collège construit
par le Département et livré en septembre 2016.

La collection de 7 ouvrages édités par le Conseil départemental illustre
les 7 principales compétences du Département du Var.
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COLLÈGES ET GYMNASES

REPÈRES

ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF

Proximité et
qualité
p. 15
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p. 39

Restauration
scolaire

p. 44

Dotation
et subvention de
fonctionnement

p. 56

Ouverture des
collèges, hors
temps scolaire

p. 57 

Projets
éducatifs
spécifiques
p. 59

Bourse
départementale
p. 67

Équipement et
mobilier
p. 30
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Les Départements assurent ainsi la construction, l'aménage-
ment, l'entretien et le financement du fonctionnement des col-
lèges. Ils assument également l'équipement, qu’il soit mobilier
ou informatique, mais aussi des infrastructures sportives.

L'intervention départementale est étendue aux établissements privés sous contrat
avec l’État en 1985.
En 2004, la loi du 13 août relative aux libertés et responsabilités locales renforce les
compétences des Départements en la matière. Elle leur confie la responsabilité de
l'accueil, la restauration, l'hébergement et l'entretien général et technique des bâtiments
des collèges. Les Conseils départementaux définissent également la carte scolaire
des collèges, c'est-à-dire qu'ils précisent dans quel collège public doivent être scolari-
sés les élèves qui habitent dans telle zone du département.
Depuis 2007, ils sont aussi chargés du recrutement et de la gestion des personnels
techniques et de service (Adjoints Techniques Territoriaux des Établissements d’En-
seignement - ATTEE) qui exercent leurs missions dans les collèges.

La compétence collèges,
c'est le Département !

5

Les lois de décentralisation dites "Lois Deferre"
de 1982 et 1983 ont réparti les compétences en
matière d'enseignement public :

• les Communes gèrent les écoles primaires,
• les Départements, les collèges,
• les Régions, les lycées, 
• et l’État, l'enseignement supérieur.
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Les collèges sont des établis-
sements publics locaux d'en-
seignement (EPLE), relevant
du ministère de l'Éducation

nationale. Ils sont chargés de met-
tre en œuvre le service public de
l'enseignement, qui est un service
public d'État, au bénéfice des
élèves du second degré, de la
sixième à la troisième.

Comme tous les établissements pu-
blics, les EPLE ont une personnalité
morale et disposent d'une autonomie
administrative et financière conférée
par le décret du 30 août 1985. Les
collèges donc sont financièrement

autonomes. Le Département a la charge de la rémunération des per-
sonnels techniques et de service (ATTEE) et verse une subvention de
fonctionnement pour les collèges. L'État assure la rémunération du per-
sonnel autre que ATTEE et certaines dépenses pédagogiques. Les col-
lèges ont leur propre budget, voté par le conseil d'administration et
contrôlé par le Département, l'académie et le préfet. L'agent comptable
et le chef d'établissement sont responsables de l'exécution du budget. 
Les collèges disposent également d'une autonomie pédagogique
et éducative : organisation de l'établissement en classes et répartition
des élèves, emploi des dotations en heures d'enseignement, organisa-
tion du temps scolaire, préparation de l'orientation des élèves, ouverture
de l'établissement sur son environnement social, culturel, économique,
choix de sujets d'études spécifiques à l'établissement, en particulier pour
compléter ceux qui figurent aux programmes nationaux…
Cette autonomie garantit l'efficacité pour décliner, au niveau local,
les orientations nationales. La loi d'orientation pour l'avenir de
l'école du 23 avril 2005, conjuguée à la loi d'orientation relative aux
lois de finances, en réaffirme la finalité : la réussite des élèves.

Une autonomie affirmée
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Afin d’adapter ses collèges aux problé-
matiques des territoires, le Département

du Var a conduit en 2010 une
étude prospective sur l’évolu-
tion des effectifs scolaires
pour les années 2010 à 2020.
Cette étude territorialisée a
permis de programmer, d’une
part, la construction et l’exten-
sion de certains collèges et
d’adapter d’autre part, la répar-
tition des élèves en fonction
des évolutions démogra-
phiques. Cette étude est mise
à jour chaque année et per-

met au Département d’accueillir les
jeunes varois dans des conditions d’en-
seignement optimales. De plus, qu’il
s’agisse de mettre à niveau le patri-
moine existant ou de construire et
d’agrandir les bâtiments scolaires, il  pri-
vilégie la qualité environnementale. Le
développement des énergies renouve-

lables, le schéma de performance énergétique, l’accessibilité des per-
sonnes à mobilité réduite sont autant de chantiers en cours.

La politique du Département

Les jeunes sont l’un des publics privilégiés du Département du Var. Sou-
cieux d’accueillir les collégiens varois dans les meilleures conditions, le
Département du Var poursuit sa politique d’investissement pour favoriser
la réussite scolaire dans un environnement durable et une technologie

numérique.
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48 000

600 élèves / collège

soit un collège pour deux
communes et 14 collèges
privés

71

65 cuisines

2 internats

Restauration

collégiens

demi-pensionnaires, soit 3/4 des collégiens

4 millions de repas servis par an

3€ facturés aux parents pour un repas à la cantine alors que…

6,98€ est le prix de revient pour ce même repas.

intégrées

32 000

Les chiffres
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collèges publics,
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42,5 millions d'€
dépensés en moyenne chaque
année par le Département

pour le transport de
810 élèves et étudiants
handicapés

3 millions d'€ / an

850
agents en charge de l’accueil, l'en-
tretien, la restauration des collèges

30 000 connexions par mois
au portail des collèges
www.colleges.var.fr

gymnases construits depuis 2000

+ 3 en cours

ordinateurs installés dans les collèges

2 650 vidéo-projecteurs
7 tableaux numériques interactifs par

collège

29

12 000
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D'un côté, la Direction de l'Architecture et des Bâtiments Durables (DABD)
gère la construction, la maintenance et l'entretien des bâtiments. 

• Construction et restructuration lourde des bâtiments et collèges.
• Entretien, gestion technique et exploitation du patrimoine immobilier
départemental : 70 collèges et près de 200 bâtiments.

Missions

2
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  collèges
De l'autre, la Direction des Collèges et de l’Éducation (DCE) fait le relais
entre la pédagogie et la vie du collège

Missions
• Offrir les meilleures conditions pour travailler dans des collèges modernes.
• Améliorer la vie dans les collèges.
• Développer une restauration de qualité.
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Carte / Les collèges          
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          et gymnases du Var

GYMNASE EN COURS

(2018)
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Pour connaître l'évolution du
nombre de collégiens pour
les 2 ou 3 années à venir,
l’Éducation nationale réalise
des études à court terme qui
donnent une  tendance.
Le Département du Var, lui,
mène des études prospec-
tives concernant la popula-
tion scolaire sur une dizaine
d'années. Ces études pren-
nent en compte les données
démographiques de l'INSEE
mais également les programmes de construction de logement, le dévelop-
pement d'une zone d'activités qui pourrait engendrer la création d'em-
plois... Ce qui permet d'affiner au mieux les tendances à venir. Sur certains
secteurs en mutation rapide, des analyses ponctuelles sont aussi effec-
tuées. Ces études sont révisées chaque année.

Le Département fait le choix de la proximité en réalisant des collèges à
l'échelle des bassins de vie pour offrir des infrastructures proches des
habitants. Il construit des établissements à taille humaine pour recevoir
les collégiens dans un environnement de travail agréable. Ces travaux

de construction ou de rénovation, le Département les mène en choisissant la
qualité architecturale et environnementale. 

Proximité et qualité

Comment choisit-on le lieu
d'implantation d'un collège ?
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La carte scolaire attribue à
chaque enfant, un
collège en fonction
de son lieu d'habita-
tion. C'est le Dépar-
tement qui définit la
sectorisation, c’est-à-
dire le périmètre de
recrutement des col-
lèges. En revanche,
l'inscription et l'affec-
tation des élèves est
faite par la direction
académique.
La sectorisation per-

met de proposer aux élèves une
place dans un collège proche de
leur domicile et de répartir de
manière équilibrée les effectifs
sur un territoire.
Parfois, une modification de la
sectorisation est nécessaire.
Certains établissements présen-
tent des effectifs devenus trop
importants au fil des ans. Il s'agit
alors d'équilibrer les collèges
pour respecter le bien-être des
élèves. Le Département entame
une démarche de concertation

avec les différents acteurs concernés : l'équipe pédagogique, les re-
présentants des parents d'élèves et les élus locaux. Un dossier de
sectorisation est monté, préconisant de nouvelles dispositions. Il est
présenté au Conseil départemental de l'éducation nationale (CDEN)
avant le vote de la commission permanente du Département.

16

Proximité et qualité
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Le périmètre de
recrutement des
collèges géré par
le Département
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Des collèges plus fonctionnels, voici
l'objectif du Département. Ces collèges
doivent être économes et agréables à
vivre pour offrir plus qu'un lieu d'études,
un vrai lieu de vie. Chaque année, le
Conseil départemental investit de ma-
nière conséquente dans la modernisa-
tion des collèges. Dans les collèges
neufs ou rénovés, le personnel éducatif
constate que les élèves sont plus apai-
sés et tournés vers le travail. Les profes-
seurs et les collégiens sont plus
impliqués dans la vie de l’établissement.
Les collèges varois allient modernité
architecturale et approche environne-
mentale exemplaire. Tout est pensé
pour que les bâtiments s'intègrent par-
faitement dans le paysage, pour que
l'eau et les énergies soient économisées
au maximum, pour que les conforts
acoustique et visuel fassent partie inté-
grante des collèges. Des technologies
ultramodernes et écologiques sont utili-
sées :  chaudières à bois, panneaux so-
laires thermiques et photovoltaïques,
isolation performante, détecteurs de
présence sur les éclairages... En plus
d’être respectueux de l’environnement,
ces bâtiments ont des coûts de fonction-
nement moins élevés.

Chaque établissement est conçu en
fonction des attentes et des besoins
locaux. La volonté du Département est
d'apporter une réponse adaptée. Un
système qui fonctionne bien dans un
secteur du Var, n'est pas forcément le
bon ailleurs. Tout dépend de l'environne-
ment proche de l’établissement. Les
chaudières bois, par exemple, sont pré-
conisées lorsque l'alimentation en bois
peut se faire facilement à proximité.

  

Des constructions
modernes et durables
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Quand un collège devient trop ancien, le
Département engage de gros travaux de
rénovation voire de restructuration to-
tale. Ces travaux s'accompagnent par-
fois d'une extension. Il s’agit de
restaurer des locaux en mauvais état,
qui ne correspondent plus aux exi-
gences actuelles. Certains bâtiments,
trop vétustes, peuvent même faire l’objet
d’une démolition. La réhabilitation est
aussi l'occasion de réorganiser complè-
tement l'espace et de créer de nouveaux
espaces. Enfin, elle permet d’améliorer
les caractéristiques environnementales
des bâtiments anciens, souvent énergi-
vores.
Des études diverses de diagnostic tech-
nique et un état des lieux sont à réaliser

au préalable : structure, performance énergétique, démolition, amiante...
Selon le phasage des travaux et le maintien des élèves sur le site pendant
le chantier, d'autres interventions peuvent être nécessaires, comme la
mise en place de préfabriqués provisoires ou le transfert des collégiens
vers un collège relais. Ces dispositifs vont générer des coûts supplémen-
taires d'aménagement, de déménagement et de transport des élèves, qui
sont intégrés dans le montant de l’opération.

18

Une rénovation
des collèges
programmée

Proximité et qualité
C

O
LL

È
G

E
S

 &
G

Y
M

N
A

S
E

S

Collège int OK 2017.qxp_Mise en page 1  04/07/2017  17:15  Page18



19

“Le Département se fixe des objectifs en-
vironnementaux et de performance ambi-
tieux et qualitatifs. Pour nos constructions
de collèges, nous avons suivi les dé-
marches HQE (Haute Qualité Environne-
mentale) ou BDM (Bâtiment Durable
Méditerranéen) pour lesquelles plusieurs cibles sont à satisfaire : perfor-
mance énergétique, éco-matériaux, économie des fluides, énergies renou-
velables et dispositifs innovants, équilibre écologique, protection
environnementale, chantier à faible nuisance, préoccupation de fonction-
nement, confort, économie, efficience, durabilité... 
Sur un plan plus architectural, une des attentes départementales concerne
l'intégration dans le site, la réponse harmonieuse à un environnement exis-
tant tout en favorisant une traduction conceptuelle contemporaine raison-
née. Les procédures de concours qui sont organisées à l'occasion et
préalablement à la réalisation des équipements mobilisent des candida-
tures très nombreuses favorisant ainsi la richesse et la diversité architec-
turales des propositions. À travers cette procédure, le Département
sélectionne 4 à 5 candidats, sur leurs compétences et références. Ils seront
amenés à présenter un projet sur la base d'une esquisse, permettant à la
collectivité et au jury constitué d'élus mais également de professionnels
(architectes et membres du CAUE par exemple) de procéder à la dési-
gnation du projet lauréat. Les derniers collèges construits sont des exemples
de réussite adaptées et diversifiées au contexte environnemental.”

Des objectifs
ambitieuxVéronique Franke est direc-

trice de l'Architecture et
des Bâtiments Durables
(DABD). Architecte de

formation, elle a d'abord travaillé en
agence, puis a dirigé des services
d'urbanisme en mairie. Elle a intégré
le Département en 2004.
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Que ce soit pour la construction
d'un nouveau collège ou pour
donner une seconde vie à un éta-
blissement vieillissant, plusieurs
étapes sont nécessaires, de la dé-
finition du projet à la livraison.

20

La naissance
d'un collège
en5 étapes

Proximité et qualité
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Ils sont nés avec la loi sur l'archi-
tecture du  3  janvier  1977  : les
conseils d’architecture, d’urba-
nisme et de l’environnement
(CAUE) sont aujourd’hui pré-
sents dans 93 départements. Tout
récemment, la loi sur la liberté de
création, l’architecture et le patri-
moine (CAP), fait du CAUE l’outil
de formation des élus sur la qua-
lité architecturale. Le CAUE du
Var conseille et accompagne,
entre autres, toutes les collectivi-
tés locales varoises. Il est géré par
un conseil d’administration, pré-
sidé par un conseiller départe-

mental. Il rassemble 6 autres élus du Département, des
représentants des collectivités, de l’État, des personnes qualifiées,
des professionnels et un représentant du personnel. Les profils au
sein de cette équipe sont pluridisciplinaires dans les domaines de
l'architecture, l'urbanisme, les paysages, le graphisme, la communi-
cation, la géomatique et la gestion administrative et comptable. Son
financement provient des recettes de la taxe départementale liée
aux permis de construire.
Réhabilitation énergétique, construction neuve, choix des maté-
riaux, étanchéité à l'air... Le CAUE du Var informe, conseille, sensi-
bilise et forme tous les publics sur l'architecture méditerranéenne
durable. Un vrai centre ressource !

Le CAUE, une
bonne ressource

Proximité et qualité
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Des bâtiments
accessibles

Depuis de nombreuses années, le
Département est engagé dans la
mise en accessibilité de ses 70
collèges publics, des gymnases
et des auditoriums. Dès 2010, il a
été précurseur en la matière en

étant un des premiers Départe-
ments de France à voter un

Schéma départemental d'accessibi-
lité.  Pour poursuivre cette mise aux

normes, la collectivité a voté, en octobre
2015, une programmation s’inscrivant dans la démarche des Agendas
d’Accessibilité Programmée (ADAP) pour un montant de 23,7 millions
d’euros, inscrits et répartis sur 9 ans. Les établissements accueillant
des classes ULIS (Unités localisées pour l'Inclusion Scolaire) pour les
élèves atteints d'un handicap physique et/ou sensoriel sont prioritaires.
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La construction d'un collège,
combien ca coûte* ?

+ 30 à 32 M d'€

10 à 18 M d'€

* Coûts variant en fonction de la capacité d'accueil, du niveau d'équipement et des
travaux annexes.

20 à 28 M d'€

Restructuration

Construction

Constructions

En 10 ans, le Conseil départemental a construit ou restructuré près d'une tren-
taine de collèges. Ces opérations ont été financées à 100 % par le Départe-
ment. Pour chacune, il a lancé un concours d’architecture pour désigner une
équipe de maîtrise d’œuvre opérationnelle, et des d'appels d'offres pour effec-
tuer les travaux de construction puis de maintenance des locaux.

Collège

Collège

Collège Gymnase

Proximité et qualité
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Les effectifs et les besoins éducatifs se
sont intensifiés sur plusieurs territoires
varois. En Provence verte, l'évolution dé-
mographique a engendré une hausse des
effectifs, saturant les capacités d'accueil
des collèges existants, et rendant difficile
l'accueil des enfants dès 2017 sans nou-
velle structure. Au collège de l’Estérel à
Saint-Raphaël et à l’Herminier à La
Seyne, la vétusté des bâtiments et la
configuration de l'espace, devenue ina-
daptée, pénalisent le bon fonctionnement
des établissements.

Ces réflexions et constats ont mené le Département à opter pour
un contrat de Partenariat Public Privé (PPP). Il permet de ré-
pondre à l’urgence à réaliser des équipements, à la complexité de
mener simultanément trois chantiers, aux objectifs d’économies,
de performances énergétiques et qualitatives.

Pour répondre
à l'urgence et à la
complexité : les
contrats PPP
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Le PPP, grâce à un contrat glo-
bal, permet au Conseil départe-
mental de confier à un
partenaire de son choix et pour
une période déterminée, la
conception, la construction, le fi-
nancement ainsi que l’entretien,

l'exploitation et la
maintenance des
trois collèges. Le
choix du partenaire
se fait à l’issue d’une
procédure de dia-
logue compétitif. Sa
rémunération est ver-
sée par le Départe-
ment sous forme
d'une redevance
pendant 25 ans, à
compter de la mise à

disposition des ouvrages.
Le PPP permet aussi la réduc-
tion des délais d'intervention et
une projection planifiée et maî-
trisée des financements. C'est
aussi une garantie de résultats
portant sur une seule entreprise.

L'entreprise partenaire intègre dès la conception, les solutions de
maintenance et les exigences du Département afin d'être perfor-
mante sur la durée de vie de l'ouvrage. Sa rémunération est liée
au respect des objectifs de performance et de résultats.

Qu’est-ce qu’un
PPP ?

Proximité et qualité
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Le Département a intégré dans le contrat
des objectifs ambitieux selon la dé-
marche Bâtiment Durable Méditerranéen
(BDM). La démarche BDM porte sur les
aspects sociaux, environnementaux et
économiques du bâtiment avec des ob-
jectifs de performance adaptés à notre
région.
Une évaluation des besoins a été menée
au préalable par les services départe-
mentaux. L'équipe éducative a été asso-
ciée afin d’adapter au mieux les
bâtiments aux besoins des futurs utilisa-
teurs.
Sur les aspects économiques et environ-
nementaux, la société partenaire s'est
engagée à :
• recourir aux matériaux bio-sourcés
(et/ou locaux), intégrer des solutions de
réduction des besoins de chauffage et
utiliser les énergies renouvelables,
• porter une attention particulière au
cycle de l’eau (réduction des consomma-
tions, récupération, réutilisation),
• mettre en place une gestion des dé-
chets notamment le tri sélectif pour la
restauration, 
• favoriser la biodiversité.

Le collège devient un support pour l’édu-
cation à l’environnement des élèves, les
bâtiments et les espaces pouvant être uti-
lisés comme un outil pédagogique notam-
ment dans le cadre de l'Agenda 21 des

collèges mis en place par le Département.
C’est dans cette logique globale d’inno-
vation que les trois collèges concernés
sont dénommés COLlège nOuvelle GE-
Nération, COLOGEN.
Confirmant son attachement aux mis-
sions qu’il accomplit au sein des col-
lèges, le Département du Var conserve
et reste responsable des services de res-
tauration et d'entretien dans ses établis-
sements.

Quelles exigences varoises pour ces
nouveaux collèges ?
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Octobre 2013 : réflexion
autour des trois opérations.

Juin 2014 : le Départe-
ment reçoit un avis favora-
ble de la Mission d'appui
aux PPP qui apprécie no-
tamment l'efficience éco-
nomique, l'urgence et de la
complexité du projet.

Octobre 2014 : deux can-
didats sont admis à partici-
per au dialogue compétitif
et remettent leurs offres
initiales en janvier 2015.

Mai 2014 : évaluation
préalable de l'opportunité
d'un recours au PPP.

Juillet 2014 : le Département
valide le principe du recours au
PPP et une procédure de dia-
logue compétitif est mise en
place.

Juin 2015 :
remise
des offres 
finales.

Les étapes de la
mise en place de
COLOGEN

2013

Proximité et qualité
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Cologen, filiale d’Eiffage, se charge de la construction ou la rénovation des bâtiments
ainsi que de leur fonctionnement sur 25 ans. Pour les trois chantiers, celui de l'Her-
minier à La Seyne-sur-mer, l'Estérel à Saint-Raphaël, et Carcès, le Département in-
vestira 7 millions d'euros par an. À l'issue du contrat, le Département aura versé
175 millions d'euros et récupérera tous les bâtiments remis en bon état. L’économie
réalisée est estimée à 10 % environ, par rapport à une réalisation directe du Dé-
partement, incluant les coûts d’entretien sur 25 ans.

29

Septembre 2015 :
le candidat attribu-
taire pressenti est
identifié.

Décembre 2015 : le
contrat de PPP est signé
entre le Département du
Var et la société Cologen
constituée par le groupe-
ment Eiffage SA – Dervaux
Participations 17.

Octobre 2015 : le Conseil dé-
partemental vote les autorisa-
tions de programme et
d'engagement financiers né-
cessaires aux opérations.

2018

Septembre 2017 : ouverture
du collège de Carcès.

Mars 2018 : ouverture des
collèges de l’Estérel à
Saint-Raphaël et de l’Her-
minier à La Seyne-sur-mer
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Équipement et mobilier

Tous les projets sont
conçus en partena-
riat avec les com-
munes. Elles cèdent
gratuitement le ter-
rain, et le Départe-
ment réalise la
construction sur la

base d’un programme-type. Parfois, les villes ont besoin d'un
gymnase plus spacieux avec des salles spécialisées ou d'autres
installations qui ne sont pas prévues dans le projet de base. Les
communes complètent alors le projet en fonction de leurs at-
tentes, et contribuent financièrement au projet. L’équipement réa-
lisé est géré par la ville ou l'intercommunalité, ce qui permet son
utilisation par les communes et les associations en dehors du
temps scolaire.

Gymnases, salles de sport, plateaux sportifs près des collèges…
Parce que le sport est une matière comme les autres, le Départe-
ment réalise des équipements sportifs de qualité à proximité des
collèges. Basket, handball, volley-ball, tennis, badminton ou même

escalade... Les collégiens peuvent pratiquer toutes sortes de disciplines
pendant les cours d'éducation physique, et dans des conditions opti-
males !

La Londe : collège François
de Leusse (2018), 
Les Arcs : collège Jacques
Prévert (en cours),
Barjols : collège Joseph
d'Arbaud (en cours).

3 nouveaux
gymnases

Des infrastructures sportives
multisports
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118 millions d'€
dépensés pour leur construction

réalisés
entre 2004 et 2016

29
gymnases
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Équipement et mobilier

Dans le Var, le Département
fournit également le maté-
riel informatique de l'admi-
nistration.

12 000

achetés
ou équipements informatiques

ordinateurs

11 000 ordinateurs

+ de 11,5 millions d'€
investis pour doter les collèges pu-
blics varois d'un parc informatique moderne
contribuant à la réussite des collégiens.

Entre 2010 et 2017,

Entre 2010 et 2017,

Numérique : montée en puissance
dans les collèges

des collèges publics varois bénéficient d’un environne-
ment numérique performant. C'est l'objectif que s'est
fixé le Département du Var dès 2012 en engageant le

schéma de développement du numérique. Toutes les salles de cours dis-
posent d'un vidéo-projecteur et d'un ordinateur.

100%

Tous les 5 ans,
le matériel
informatique
est renouvelé.
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29 SALLES
DE COURS

6 IMPRIMANTES

4 ESPACES
ADMINISTRATIFS
12 postes informatiques
2 imprimantes
1 vidéoprojecteur

8 SALLES LOGISTIQUES
8 postes informatiques

27 VIDÉOPROJECTEURS

129 POSTES
INFORMATIQUES

8 TABLEAUX
NUMÉRIQUES

De plus, le Département du Var prend en charge la moitié du parc des photo-
copieurs des collèges, soit un investissement d’environ 200 000 € / an.

Le Département, accompagné par les services de
l’Éducation Nationale, a défini une architecture basée
sur un collège de 600 élèves. Elle est, bien sûr, ajustée
au cas par cas pour s'adapter aux réalités de chaque
établissement.
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Le Département poursuit la mise
en place du schéma de dévelop-
pement numérique avec le rac-
cordement des collèges varois

au haut débit, voire
au très haut débit. Il
s'agit de faire évoluer
le débit de tous les
collèges de 8 MB à
plus de 30 MB d'ici à
2020-2022.
Depuis 2015, le col-
lège Léonard de
Vinci à Montauroux
est relié à la fibre. Il
bénéficie d'un débit
30 fois plus rapide

qu’avant. Cela a permis d'adap-
ter les usages d'enseignement
aux nouvelles méthodes péda-
gogiques. Même l'appel est
désormais fait avec une tablette !

La fibre qui a
tout changé

Équipement et mobilier
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Il est entré au Département en 2007,
après avoir été, de 1999 à 2005, emploi
jeune en charge de l'informatique au
collège Django Reinhardt à Toulon.
"J'ai appris l'informatique sur le tas pen-
dant mon emploi jeune. Et quand j'ai été
recruté par le Département du Var, j'étais
immédiatement opérationnel ! Je connaissais déjà le travail. Nous sommes
28 agents du Département à assurer le fonctionnement du parc informa-
tique et numérique des collèges varois. Avec deux de mes collègues, nous
sommes techniciens informatiques et animateurs de territoire (TIAT). Nous
faisons ainsi la coordination entre le personnel de l’Éducation Nationale
et les autres techniciens informatiques et numériques de l'éducation
(TINE). Quelles sont nos missions ? Nous devons fournir aux élèves, aux
enseignants et aux parents tous les outils et les services pour bien travailler.
Nous assurons la maintenance de tous les postes de travail, les actifs de
réseaux, les imprimantes, les vidéo-projecteurs, les tableaux numériques,
les tablettes... Nous nous occupons de la mise à jour des logiciels. Dès qu'il
y a un problème, les enseignants ou le personnel administratif nous signa-
lent l'incident. Nous trouvons une solution au plus vite, avec, bien sûr, une
gestion des priorités. L'essentiel est que les élèves et les professeurs puis-
sent continuer à travailler au mieux. Chaque technicien est en charge de
2 ou 3 collèges, en fonction de la taille des établissements. Dans le Var, le
Département a vraiment mis le paquet sur la maintenance informatique.
28 agents c'est un bel effectif. Ce n'est pas le cas dans chaque départe-
ment ! Au niveau du matériel, nous sommes aussi bien équipés. Tous les
collèges sont 100 % équipés au niveau numérique avec un renouvellement
tous les 5 ans. Les collégiens ont tous les outils pour bien étudier."

techniciens informatiques
assurent le bon fonction-
nement du matériel dans
les 70 collèges publics du

Var. Ils sont en charge de l'entretien
et la maintenance.
Rencontre avec Clément Caron,
technicien informatique et anima-
teur de territoire.

28
Portrait
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Chaque classe, espace
de travail ou usager du
collège a besoin de ma-
tériel. Il manque une
chauffeuse au centre de
documentation et d'in-
formation (CDI) ? Un
meuble dans le bureau
du principal ? Les
chaises des salles de
classe sont trop vieilles
et celles du réfectoire,

trop lourdes ? Des casiers doivent
être installés pour décharger les car-
tables des élèves ?
Voici quelques exemples des dé-
penses de mobilier que le Départe-
ment prend en charge. 

Chaque année,
le Département
investit 500 000 €

Pipettes, ballons de sport, armoire à pharmacie mais aussi
chaises de réfectoire ou encore matériel d'entretien... Le
Département du Var équipe tous les collèges varois, pour
leur bon fonctionnement mais également pour le bien-

être des agents départementaux qui y travaillent.

Le mobilier et le matériel

Équipement et mobilier
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Répartition des dépenses annuelles à budget constant

Cet investissement est primordial pour
les élèves et les enseignants. Mais aussi
pour les agents. Le Département est très
attentif à leurs conditions de travail et à
leurs équipements. Par exemple, il in-
vestit dans du matériel moins lourd, plus
ergonomique et plus maniable, afin de li-
miter les troubles musculo-squelet-
tiques. Il équipe également les agents

de tenues adaptées à leurs
missions.
Une subvention d'investisse-
ment général est allouée aux
collèges pour leur permettre
d'acheter ce qui ne rentre
pas dans la programmation
annuelle.

0,5kg

Lors de la restructuration
d'un collège, un inventaire du
matériel existant est systéma-
tiquement effectué. Et très
souvent, le mobilier est en-
core en très bon état. Le Dé-
partement refuse de le jeter.
Il partira dans les établisse-
ments qui ont des besoins.

On recycle !

  

Matériel d'entretien 

CDI

Salles de classe 

Casiers
Réfectoire

Subvention d'investissement
d'ordre général

20 %
30 %

20 %10 %
14 %

6 %
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Le personnel

La loi du 13 août 2004 est venue
modifier la répartition des compé-
tences sur la gestion des collèges.
Dorénavant, “le Département as-
sure l’accueil, la restauration, l’hé-
bergement ainsi que l’entretien
général et technique, à l’exception
des missions d’encadrement et de
surveillance des élèves”. Depuis
cette date, “le Département assure
le recrutement et la gestion des
agents techniques territoriaux des
établissements d’enseignement
personnels techniciens, ouvriers et
de service exerçant leurs missions
dans les collèges” (art. L213- 2-1 du Code de l’éducation).
Les personnels TOS, devenus Adjoints techniques territoriaux des établis-
sements d’enseignement (ATTEE) sont des agents de la fonction publique
territoriale, tout en étant affectés à un établissement Public Local d’Ensei-
gnement (EPLE). Ainsi, le personnel ATTEE est soumis à l’exercice d’une
double autorité : d’une part, l’autorité hiérarchique assurée par le Président
du Département et, d’autre part, l’autorité fonctionnelle confiée au chef d’éta-
blissement. Cette double autorité hiérarchique et fonctionnelle, définie par
le cadre légal et réglementaire, nécessite une forte coordination entre les
services du Département et les personnels de direction des collèges, dans
l’intérêt du service public et des agents.

Le Département emploie dans les collèges, plus de 850 agents, répartis
dans les 71 établissements publics varois : chefs et seconds de cuisine,
agents polyvalents d’entretien et de restauration, ouvriers de mainte-
nance, agents d'accueil, agents chef... Leurs missions sont indispen-

sables au bon fonctionnement des établissements : propreté et rangement des
locaux, préparation et service des repas, entretien des espaces extérieurs,
maintenance... Autant de tâches essentielles pour que les élèves se sentent
bien dans leur collège.

Quel statut pour les agents
des collèges ?
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Les agents dans les collèges

L'agent d'accueil
Il assure la sécurité des accès et le filtrage des entrées, l’accueil et l’orienta-
tion des usagers. Il assure également l’accueil téléphonique, la réception et
le départ du courrier.

Le chef de cuisine
Il confectionne avec l'aide de son équipe environ 460 repas en moyenne,
chaque jour, à partir de produits frais. Il dirige l’équipe de cuisine et de petite
plonge et en coordonne l’activité. De plus, il s'applique à respecter l'équilibre
alimentaire et les normes d'hygiène pour la confection des repas.

L'agent chef
Il planifie l'activité des équipes d'entretien. Il hiérarchise les urgences, définit
les besoins en formation ou spécialisation de l'équipe. Il participe avec l'in-
tendant du collège à la gestion des ressources humaines de l'équipe.

Le second de cuisine
Il assiste ou remplace le chef de cuisine dans ses fonctions. Il gère un secteur
de production sous l’autorité du chef de cuisine.

L'agent d’entretien polyvalent
Il assure le nettoyage et l’entretien courant des locaux et des surfaces non
bâties des collèges.Il participe au service de restauration et petite plonge.

L'ouvrier de maintenance
Il assure la maintenance courante des bâtiments, des équipements intérieurs
et extérieurs pour le bon fonctionnement de l’établissement. Il contrôle et sur-
veille l’état de bon fonctionnement des installations. Il détermine les travaux
à réaliser soit par une intervention directe, ou par un intervenant extérieur. Il
applique et fait appliquer les règles et consignes de sécurité.
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Personnels
médicaux,
sociaux, et

d’orientation

De qui dépend le personnel
d’un collège ?
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L'agent d'accueil ouvre les

portes du collège à 6 h 30 à

l'équipe d'agent technique du

matin.

Les agents polyvalents s’oc-

cupent du rangement et de la

plonge.

L’ouvrier de mai         n
 

cupe en priorité        d    

vaux d'urgen c     

maintenance.        U  
 

clé, de porte,            d  

La brigade composée d'unchef de cuisine, un second etun troisième travaillent leurspréparations froides pour ledéjeuner.

Le service commence. Une partiedes agents participe à la distribu-tion des plats.

Après le repas, il faut nettoyerle réfectoire.

Avant l'arrivée des collé-

giens, l'équipe d'entretien se

met à l'ouvrage. Au pro-

gramme, les classes, les sani-

taires...

La lingère, u           lent,  lave les            t   des agents,            l   équipes de sp         o

Une journée des agents dans un collège       

Le personnel
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  i         ntenance s'oc-

  é        de tous les tra-

  ce  et de 

        Un problème de

              de table...

Les allées et venues dans le
collège sont gérées par
l'agent d'accueil ainsi que
l’envoi et le tri du courrier.

Une cuisine bien gérée imposeaussi une gestion vigilante deson stock. Le chef prépare sesmenus.

L'équipe  d'agents d'entretien

de l'après-midi continue le

travail dans les classes libé-

rées jusqu’à 18 h 30.

L’agent d’accueil ferme le col-lège.

  u         n agent polyva-   s            tenues de travail             les maillots des  p         orts...

Objectif : 460 repas à servir

pour midi ! La brigade de cui-

sine commence la préparation

des plats chauds.

Une deuxième équipe d'agentspolyvalents arrive !

43

             600
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Restauration scolaire

Les collèges n'ont pas d'obligation
de proposer un service de restaura-
tion scolaire. Quand il existe, ce ser-
vice relève obligatoirement du
Département. Le Var se mobilise de-
puis plusieurs années pour offrir un
service de qualité avec, dans la plu-
part des établissements, une cuisine
réalisée sur place par les agents dé-
partementaux. 93 % des collèges
varois ont leur propre cuisine et un
personnel dédié. Le Département
fixe le cadre général mais chaque

collège dispose, pour faciliter l'organisation, d'une gestion auto-
nome : budget, élaboration des menus, achats des denrées, né-
gociation avec les producteurs locaux...

Un engagement
fort !

Pour améliorer l'accès et la
gestion de la restauration
scolaire, le Département in-
cite à la mise en place de
bornes biométriques.

Sécuriser et gérer l’accès

Plus de 32 000 élèves varois mangent chaque jour dans leur collège. Le Dépa r               
sage nutritionnel et un moment de convivialité. Une charte, signée en 2016 a         
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Près de 4 millions de
repas servis / an !

soit environ 76 % des effectifs
32 000 demi-pensionnaires
ce qui représente

             a rtement est très investi pour faire du déjeuner scolaire un repas de qualité, un apprentis-
           avec la plupart des collèges publics, conforte cette ambition.

élèves c’est la capacité d’accueil moyenne des demi-pensions des
collèges varois.

un(e) chef un(e) second un(e) troisième

460

77,2%
de demi-pensionnaires
sont en milieu rural

60,4%63,2 %
de demi-pensionnaires
sont en milieu urbain,
centre-ville

de demi-pensionnaires
sont en milieu urbain
périphérique

La restauration scolaire
en chiffres

Collège int OK 2017.qxp_Mise en page 1  04/07/2017  17:18  Page45



46

Restauration scolaire

En s'engageant dans une démarche
qualité de la restauration scolaire, le
Département du Var conforte son at-
tachement au service public à voca-
tion sociale. À la fois, il maintient des
cuisines de production dans la plu-
part des collèges, mais également il
rend ce service accessible au plus
grand nombre à travers sa politique
tarifaire.
Une charte qualité de la restaura-
tion scolaire varoise a été signée le
4 mars 2016 par Marc GIRAUD, Pré-
sident du Conseil départemental.
Cette charte, élaborée avec les chefs
de cuisine, les gestionnaires et les
chefs d'établissement, ambitionne de
faire découvrir et apprécier aux
jeunes toute la richesse des saveurs
des terroirs varois. Elle clarifie, avec
des objectifs simples, la qualité at-

tendue dans les restaurants des col-
lèges. Et elle fixe le cadre pour pro-
poser une restauration de qualité :
plans de maîtrise sanitaire, formation
des personnels, renouvellement du
matériel, mise aux normes des uni-
tés de restauration, réfection des
selfs... 
Un restaurant scolaire qui fonctionne
bien est un pôle d'équilibre pour les
élèves.

Le Département a mis en place une bourse pour
permettre aux enfants des familles les plus mo-
destes de bénéficier du déjeuner scolaire. Cette
aide représente un euro en moyenne par repas,
ce qui permet aux parents de payer 2 € un repas
complet de qualité à la place de 3 €. Elle est ver-
sée aux collèges au bénéfice des élèves demi-
pensionnaires boursiers. 
Sur l'année scolaire 2015/2016, 7 237 demi-pen-
sionnaires en ont bénéficié.

Un déjeuner pour tous

Une charte qualité
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La collectivité s’engage à
travers :

• la formation : dispensée en in-
terne par le conseiller technique
chargé de l’assistance, du
conseil et de la formation en hy-
giène et sécurité alimentaire ;

• l’accompagnement sur site :
visites, conseils, audits afin
d’évaluer la conformité à la ré-
glementation. Les interventions
de la Direction des Collèges et
de l’Éducation (DCE) sont for-
malisées par des écrits adres-
sés aux établissements
détaillant les mesures correctives à apporter.

• la prise en charge totale des auto-contrôles : analyses bactériologiques
de prélèvements alimentaires et de prélèvements de surface par le Laboratoire
départemental d’analyses à raison de 5 passages annuels. Les résultats des
analyses sont adressés aux établissements ainsi qu’à la DCE. Ce qui permet
au conseiller technique de dialoguer avec les établissements sur les mesures
à prendre en cas d’analyses non conformes.

Les établissements s'engagent à mettre en pratique et à personnaliser le Plan
de Maîtrise Sanitaire (PMS), à appliquer les mesures correctives préconisées
par les conseillers techniques de la collectivité, et à signaler toute anomalie
relevée.

La sécurité alimentaire est la première préoccupation des acteurs de
la restauration scolaire.

Sans concession !
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Restauration scolaire

Au menu…
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Petits plats en équilibre !

À la demande des établissements, un conseiller technique du Département
vérifie l’équilibre des menus. Il publie toutes les cinq semaines, sur le portail
des collèges www.colleges.var.fr, à titre d'exemple, des menus comportant à
chaque repas un produit local disponible auprès du fournisseur du groupement
d'achat.

L'équilibre nutritionnel est primordial pour des élèves en pleine crois-
sance. L’arrêté du 30 septembre 2011 pose les bases de cet équilibre
en cinq points : 

4 viandes (bœuf, veau, agneau, abats non hachés)

4 poissons                obligatoires et

• LES PLATS PRoTIDIqUES

1 laitage par jour (en respectant les fréquences de te-
neur en calcium)

• LES LAITAGES

1 féculent par repas (en dehors du pain)

• LES fÉCULEnTS

• LES fRITURES

au moins 8 fruits crus sur 20 services

• LES fRUITS

pas plus de 4 sur 20 services
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Le conseiller technique de la DCE
chargé des équipements programme
chaque année, en collaboration avec
les établissements, le remplacement
de matériels de restauration. Les cri-

tères sont :
• la vétusté,
• la croissance d’effectifs,
• la sécurité (zones de pré-
parations froides, par exem-
ple),
• l’ergonomie du travail pour
les personnels,
• la qualité culinaire et l’édu-
cation au goût (éplu-

cheuses, essoreuses, coupe légumes etc.).
Qualité oblige. Comme pour la construction, le Département
fait un effort sur l'équipement des cuisines avec des matériels
performants d'un point de vue énergétique : consommation ré-
duite de fluides, d'énergie et de produits lessiviels. En collabo-
ration avec la Direction de l'Architecture et des Bâtiments
Durables (DABD), des opérations de restructuration sont aussi
programmées. Chaque année, le Département y consacre près
d’1 million d'euros.

Les établissements s'engagent à entretenir avec soin les équipements :
• en prenant les contrats de maintenance adéquats sur l'ensemble des élé-
ments de cuisson et l'ensemble des matériels de froid (y compris fontaines à
eau, adoucisseurs et extractions),
• en respectant les pratiques de nettoyage des matériels indiquées par les fa-
bricants, les fournisseurs ou la collectivité.

Des cuisines bien équipées…

… Et bien entretenues

Restauration scolaire
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Quels sont les objectifs principaux
de la Direction des Collèges et de
l’Éducation ?
Tout d'abord, accueillir les collégiens
dans les meilleures conditions de
confort et de sécurité. Autre mission
très importante c'est de favoriser le
bien-être au travail de tous nos agents qui accomplissent chaque
jour des missions très importantes dans les collèges et parfois dif-
ficiles. Enfin, il s'agit de faciliter la réussite scolaire grâce à des pro-
jets éducatifs territorialisés.
Des actions spécifiques départementales complètent les pro-
grammes officiels, favorisent la curiosité intellectuelle et culturelle,
l’ouverture d’esprit, la découverte du monde et le respect des au-
tres. Le Département va souvent au-delà de ses missions réglemen-
taires pour favoriser la réussite et l'épanouissement des collégiens.

Comment mettez-vous en œuvre ces objectifs ?
Ce que j'estime de très important c'est de créer davantage de lien,
de proximité et de cohésion entre les agents de la DCE. Nous fai-
sons en sorte que chacun se sente impliqué dans tous les projets
que nous mettons en œuvre, que chacun s'approprie nos missions.
J’ai moi-même beaucoup appris au contact des équipes, et j’essaie
autant que possible d’aller à leur rencontre.

Une approche
humaineean-François GOMEZ est le

directeur des Collèges et de   
l’Éducation (DCE). Il privilégie  
une approche résolument hu-

maine de son poste.

 

J
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Manger mieux, parti-
ciper à maintenir une
économie locale…
Quelles que soient les
motivations, l’achat
en circuits courts
contribue à maintenir
une agriculture à
proximité des villes.
Et aussi préserve les
espaces agricoles qui
participent à la forma-
tion des paysages va-
rois. 
Conscient de ces en-

jeux, de la richesse et de la diversité
des productions sur les territoires
varois, le Département s’est en-
gagé dans la valorisation et la pro-

motion des produits agricoles par la mise en relation des
producteurs avec les gestionnaires de la restauration collective.
Cuisiner des produits frais, de saison, issus d’une agriculture bio-
logique ou raisonnée et cultivés sur le territoire : tel est le défi quo-
tidien relevé par les chefs de cuisine des collèges du Var. Soucieux
de valoriser la richesse et la diversité des productions agricoles lo-
cales, le Département soutient l’organisation de l’approvisionne-
ment en circuits courts dans les 70 collèges publics avec la volonté
d’introduire une composante bio ou locale dans chaque repas du
restaurant scolaire.

En circuits courts

Restauration scolaire
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Pour Richard Vaulerin, la chose la
plus importante, c'est la qualité : qua-
lité des produits utilisés pour servir
aux collégiens des repas de qualité !

La proximité est bien sûr un plus. “Les légumes que nous achetons à Julie
Brun sont cultivés à moins de 5 kilomètres du collège. Il est évident qu'ils sont
très frais ! Et ça change beaucoup, notamment le goût !”. Certains élèves
redécouvrent des saveurs. Et le cuisinier sait d'où viennent les aliments
qu'il propose. Le collège Jean Moulin travaille avec 6 à 7 agriculteurs va-
rois, pour la viande, les fromages de chèvre, les fruits et légumes...
L'exploitation de Julie Brun est installée à Bri-
gnoles depuis trois générations. Elle cultive
des fruits et légumes de saison et pratique
une agriculture raisonnée. “Notre métier est de
produire des fruits et légumes frais qui ont du
goût. C'est donc important de participer à l'édu-
cation gustative de nos jeunes. Et de leur appren-
dre à manger une nourriture saine et locale ! Je
travaille régulièrement avec les deux collèges de Brignoles mais aussi avec
celui de Rocbaron. C'est très enrichissant de participer activement à ce que
le Département développe pour la restauration scolaire”.
Chaque jour, au collège Jean Moulin, le chef propose au moins un ali-
ment cultivé localement, et très régulièrement, il prépare des menus
100 % locaux et de saison.

Portraits
croisés

Richard Vaulerin
est le chef du res-
taurant scolaire
du collège Jean

Moulin à Brignoles. Julie
Brun est productrice de
fruits et légumes, à Bri-
gnoles également. Tous
deux travaillent ensemble.
L'un passe commande à
l'autre pour cuisiner des
produits frais, locaux et de
saison.
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o duction en 2016
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Dotation et subvention
de fonctionnement

Au même titre que les collèges pu-
blics, les 14 collèges privés va-
rois bénéficient d'une aide
départementale pour leur fonc-
tionnement. C'est ce qui s'appelle
le forfait d'externat. Il permet de
financer les salaires de certains
personnels et couvre une partie
des charges de fonctionnement
des établissements privés. Cette
dotation assure, ainsi, un traite-
ment équitable de tous les collé-
giens varois, qu'ils soient

scolarisés dans le public ou le privé. 

Et le privé ?

Elles sont versées tous les ans aux collèges par le Département. Elles per-
mettent de financer leur fonctionnement en toute autonomie : dépenses liées
à la pédagogie, à l'administration des collèges et à l'entretien courant. C'est à
la fois une obligation et une volonté du Département.

La dotation globale de fonctionne-
ment est calculée en fonction de la
superficie du collège, du nombre
d'élèves mais également des
comptes financiers des trois an-
nées précédentes. Ces comptes
permettent de retracer les dé-
penses réelles de chaque collège.
Ce mode de calcul, identique pour
chacun, permet d'être le plus juste
et le plus transparent pour tous les
établissements.

Le montant total de la
dotation globale de
fonctionnement s’élève,
chaque année,  à  5,7M
d’€* en moyenne.
*Ne sont pas pris en compte les

salaires des agents versés par le
Département.
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Ouverture des collèges
hors temps scolaire

Aller au collège quand il
n'y a pas cours, mais
quelle drôle d'idée ! De-
puis près de 10 ans,
le Département ouvre
ses collèges et gym-
nases hors temps sco-
laire. Il s'agit de mettre
des équipements per-
formants, à disposition
des communes, des as-
sociations, de la popu-
lation... Bref, du plus
grand nombre. Chaque
année, plus de 200
conventions sont si-
gnées entre le Départe-
ment, le chef de
l ' é t a b l i s s e m e n t
concerné et la structure
utilisatrice. Une quaran-
taine de collèges joue le
jeu et ouvre ainsi leurs
grilles, une fois la
cloche sonnée. Précur-
seur dans ce domaine, le Département du Var fait de ses infrastructures de
véritables lieux de ressource pour les territoires. 
Formations informatiques, radio locale, spectacles, conférences, activités spor-
tives diverses… Les collèges varois s'ouvrent à tout et à tous ! Si les activités
culturelles sont majoritaires, de plus en plus de formations et manifestations
sportives sont organisées dans les collèges. Une charte fixe le principe d'uti-
lisation des locaux. “Nous conventionnons pour chaque opération afin de gé-
néraliser cette pratique à l'ensemble des collèges tout en clarifiant les
responsabilités de chacune des parties”, expliquent les agents départemen-
taux en charge de ce service. “Et les structures bénéficient ainsi de locaux
fonctionnels”.
Grâce aux équipements numériques des collèges, l'ouverture va pouvoir
s'étendre à d'autres champs d'action et participer à lutter contre la fracture nu-
mérique.
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Projets éducatifs spécifiques

Depuis 2010, le Département favorise
la création artistique en mettant à la
disposition de compagnies de théâtre,
de danse, de chant, de musique, d'art

de rue ou de cirque, les au-
ditoriums des collèges pour
leurs répétitions et leurs
créations. En contrepartie,
les compagnies s’engagent
à proposer des actions pé-
dagogiques aux collégiens
et aussi à programmer cinq
spectacles tout public. En
plus de la mise à disposition
gratuite des salles, le Dépar-
tement accorde une subven-
tion annuelle de 10 000 € à
chacune des compagnies

en résidence. Le choix est encadré par un appel à projet annuel
qui leur impose :
• d'être une compagnie professionnelle du spectacle vivant dont
le siège social est dans le Var depuis au moins 2 ans,
• de programmer cinq spectacles, en soirée, ouverts à la popu-
lation, trois des spectacles devant faire appel à d'autres artistes
professionnels que ceux de la compagnie en résidence,
• de proposer des actions de sensibilisation aux élèves (rencon-
tres, représentations, répétitions ouvertes, ateliers...) en concer-
tation avec le principal et les enseignants.
Cinq résidences sont proposées dans chaque appel à projet.
Plus d'une vingtaine de compagnies y répond, chaque année.

Artistes au collège
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Chaque année, une quarantaine de
collèges participent à 70 projets, éla-

borés par les ensei-
gnants. Ils permettent
d'instaurer une réelle
culture et conscience de
protection de l'environ-
nement et de développe-
ment durable chez les
jeunes varois. De nom-
breuses animations sont
proposées afin de déve-
lopper la sensibilité des
élèves et leur esprit cri-
tique et, leur apporter
des connaissances.
Sont abordés les thèmes
écologiques comme la

forêt, les espaces naturels, la mer, le
littoral, la gestion des déchets mais
aussi l'aspect culturel et socio-écono-
mique comme la connaissance et la
préservation du patrimoine local ou

Préserver l'environnement est une priorité dans les collèges varois
depuis 20 ans. Le Département et l’Éducation nationale ont mis en
place des classes “Environnement et Territoires varois”. Cette for-
mule novatrice en france a évolué d'un travail sur un projet, vers

un travail sur les problématiques, les enjeux. Cette performance pédago-
gique fait d'ailleurs école au niveau national. Pour les 20 ans de ce dis-
positif, 40 collèges varois ont signé une charte en faveur de la lutte contre
le dérèglement climatique engageant tous les acteurs du collège.

Classes “Environnement et Territoires varois”,  u   
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l'urbanisme... Des déplacements sur le terrain, comme sur les Espaces Natu-
rels Sensibles (ENS) du Département, sont organisés pour mettre en place
des ateliers. 

Le Département apporte une aide forfaitaire à chaque classe du disposi-
tif, finance la fourniture d'un fonds documentaire spécialisé pour chaque
collège participant et organise chaque année, une journée d'information
à destination des enseignants. La formation est inscrite au plan acadé-
mique.

En début d'année scolaire, une lettre est envoyée par la Direction Académique
à l’ensemble des collèges du Var. L’inscription des classes se fait en ligne, sur
le site de l’action culturelle de la Direction académique du Var.

    ”,  un succès !
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2003. Le Département est déjà en
charge de l'entretien du fleuve Argens
depuis plusieurs années. Pour ac-
compagner et expliquer, son action, le

service rivières crée les
“Classes Argens”. Il pro-
pose aux collégiens un pro-
gramme en sept séances de
découverte du milieu. Diffé-
rentes thématiques sont
abordées avec une visite
sur site à la fin du cycle. Dès
2010, suite aux terribles
inondations, le programme
s'est tourné vers le risque
inondation. On évoque da-
vantage la gestion de crise,
l'économie, même le social.

Les enfants parcourent à pied leur ville ou village pour compren-
dre ce qu'il s'est passé. Ils rencontrent les acteurs de la préven-
tion comme les pompiers. Ils travaillent aussi avec les élus, des
témoins... Après quatre séances de rencontres, de débats, d'ex-
plications, les enfants deviennent, eux mêmes, des aménageurs
de territoire, à travers le jeu RiverMed. C'est un succès. Chaque
année, plus d'une quinzaine de classes s'inscrit. Une partie des
collèges du bassin versant du fleuve a participé au moins une
fois à un projet “Classe Argens”.

Comprendre les inondations
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Que faire en cas d'incendie, d'inondation ou de séisme ? Dans les collèges du
Var, élèves, professeurs et personnels reçoivent une formation par les sapeurs-
pompiers. À ce jour, 27 collèges ont suivi une formation IPCS (Information Pré-
ventive aux Comportements qui Sauvent). Pour la rentrée 2017-2018, ces 27
collèges seront recyclés et 6 nouveaux collèges seront formés.
Depuis le 15 janvier 2014, une convention a été signée entre l'Éducation natio-
nale, la Préfecture du Var, le Département et le Service départemental d'incen-
die et de secours. Le but est de former les personnels et élèves à avoir des
comportements responsables face aux dangers. “Il faut créer une culture de
sécurité pour diminuer le sentiment de panique”, explique le capitaine Michel
Thomas, concepteur de ces formations.
De nombreux collèges varois sont volontaires pour accueillir les pompiers lors
de ces journées de formation. “Les formations se déroulent en plusieurs temps.
Nous formons d'un côté, le personnel et les enseignants, et de l'autre, les col-
légiens. Ce sont des pompiers volontaires et expérimentés qui animent ces
journées. Par des procédés ludiques et des mises en situation, nous tentons
de créer des ancrages mémoriels pour éviter les mouvements de panique.
Nous apprenons également les comportements qui sauvent, pour permettre
aux secours d’être, immédiatement et totalement, efficaces”. Ce dispositif a été
mis en place grâce à un travail en réseau entre les différents partenaires.
Dans chaque classe, six élèves sont choisis par leurs professeurs pour assister

aux ateliers sécurité. En cas de
danger, ils sont chargés d'aider
les adultes pour faire évacuer
les élèves, ou protéger et rassu-
rer les plus fragiles.
Toutes les classes de confine-
ment des collèges du bassin
versant du fleuve Argens sont
équipées d'une mallette de sur-

vie comprenant des lampes torches,
une radio... Un équipement acheté par
le Département dans le cadre du Plan
d'Actions et de Prévention contre les
Inondations (PAPI).

Les gestes qui sauvent
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Lutte contre le gaspillage alimentaire,
mise en place d'éco-dé-
légués, confection de
boîtes pour le tri du pa-
pier, réalisation de ni-
choirs et mangeoires à
oiseaux et d'hôtels pour
insectes, installation de
composteurs, création
de jardins pédago-
giques... Dans les col-
lèges, les idées ne
manquent pas pour met-
tre en avant le dévelop-
pement durable. Grâce à
cette démarche encou-
ragée et accompagnée

par le Département, les collèges ont
d’ores et déjà mis en œuvre 800 ac-
tions dans le cadre du développement
durable. L'Agenda 21 est le mode

d'emploi pour mettre en
place des actions concrètes
que tous s’engagent à res-
pecter au sein du collège.
Ces actions visent  la préser-
vation des ressources, les
achats, les risques et les nui-
sances, le patrimoine et son
entretien, mais aussi les pro-

jets culturels, la solidarité, l'accessibilité des locaux à tous… Le champ est
large ! Avec l'Agenda 21 des collèges, le Département aide les collégiens et
l'ensemble des acteurs de l'établissement à la mise en œuvre du programme
d'actions en faveur du développement durable. Ce programme diffère d'un
établissement à l'autre selon ses priorités et les besoins de chacun.

28 collèges varois sont
déjà engagés dans une
démarche d'Agenda 21

Un Agenda 21 des collèges
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Parce que l'orientation professionnelle est
essentielle, le Département du
Var en partenariat avec l’Édu-
cation nationale, organise les
Forums des formations et des
métiers. Ils se déroulent tous
les ans sur les différents bas-

sins d'éducation : Draguignan, Brignoles,
Saint-Raphaël, La Seyne, Hyères, Toulon. Ils
rassemblent les élèves de 3e de tous les col-
lèges varois, des enseignants de CFA et de
lycées professionnels, et des professionnels.
Dans le cadre d'un travail pédagogique, ils
font découvrir les formations et les métiers
vers lesquels les élèves pourront s'orienter. Ils

permettent des échanges entre les professionnels, les organismes de forma-
tion et les collèges de chaque territoire afin de donner aux jeunes la meilleure
information.

Choisir une formation
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Développer la culture scienti-
fique chez les jeunes varois,
voilà l'objectif des projets
menés dans des dizaines de
collèges, grâce au financement
du Département. Parmi eux, la
création d'une station météoro-
logique, d'un parcours scienti-
fique avec des animations
autour des insectes, de l'ali-
mentation, de l'univers, du cli-
mat ou les océans... 

Parce que l'apprentissage des langues étran-
gères est une priorité, le Département aide à
la mise en place de semaines de l'Europe

dans certains collèges où les élèves découvrent
le quotidien des jeunes européens.

E = CD83

Action unique
en France,
menée de-
puis 18 ans
par le Départe-
ment du Var avec la
Maison de la sécurité
routière, le Challenge
sécurité rou-
tière sensibi-
lise les collégiens aux
dangers de la route. Les
jeunes produisent, dans des
ateliers pédagogiques, une
œuvre commune sur un
thème donné. Elle est ré-
compensée en fin d'année
par le Département.
Chaque année, environ
8 000 élèves dans plus de
20 collèges y participent.

À l’heure européenne

Sécurité :
un Challenge
unique en
France
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Cette bourse est octroyée aux
seuls collégiens externes béné-
ficiant déjà d'une bourse de
l’Éducation nationale de taux 2
ou 3. C'est donc une aide sup-
plémentaire du Département
adressée aux familles. Les fa-
milles concernées doivent
constituer un dossier qui est à
remettre au chef d'établisse-
ment avant la date limite fixée
par celui-ci. Les services du Dé-
partement instruisent  les dos-
siers.
Près de 2 500 collégiens bé-
néficient chaque année de

cette bourse départementale
d’un montant de 130 €. Elle
permet d’alléger la charge des
familles pour la scolarisation
de leurs enfants.

Le Département attribue une bourse sur critères sociaux aux collé-
giens les plus modestes. Elle a pour but d'améliorer les conditions
matérielles des familles en difficulté et de contribuer à la réussite
scolaire des enfants.

320 000 € par an, c'est le
budget du Département
pour le versement de la
bourse départementale.

Bourse départementale  
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COLLÈGES
COMPÉTENCE

PARTOUT, POUR TOUS, LE VAR ACTEUR DE VOTRE QUOTIDIEN
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Le collège Joliot Curie à Carqueiranne : dernier collège construit
par le Département et livré en septembre 2016.

La collection de 7 ouvrages édités par le Conseil départemental illustre
les 7 principales compétences du Département du Var.

COLLÈGES

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E NL  

SOCIAL

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E NL  

CULTURE

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E NL  

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E N 

ROUTES
& RÉSEAUX

SPORT/
JEUNESSE

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E NL  L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E N 

ENVIRONNEMENT

TOURISME

L E VA R ,  A C T E U R D E V O T R E Q U O T I D I E NL  
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